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CR  CE Piscine 
Commission Cohésion sociale, enfance-jeunesse, culture et loisirs 
Date et heure – mardi 27 juin 2023 à 18h 1 

 
Elus : 
Argol Magalie CHESSE Présente 
Camaret-sur-Mer Muriel LE MEROUR Excusée 
Crozon Dominique GUILLOIS Excusée 
Landévennec Marie-Claire CARIOU Présente 
Lanvéoc Chrystelle GAOUYER 

Jean-Jacques Hillion (suppléant CE Piscine) 
Excusé 
Présent 

Le Faou Ludovic LASSAGNE Excusé 
Pont-de-Buis lès Quimerc’h Aurélien LE BOT 

Isabelle Maugeais (suppléant CE Piscine) 
Excusé 
Présente 

Rosnoën Martine LE GUIRRIEC Excusée 
Roscanvel Thouria Ait Ouchannik Présente 
Telgruc-sur-Mer Yves LE MOIGNE Présent 

 
Technicien CCPCAM : 
 Hubert LE BRENN Présent 
 Mélanie MESSAGER Présente 
 Aurélie CABON Présent 
 Etienne Boivin Présent 
   
   

Ordre du jour 

CE piscine – 18h à 18h30 
1/ Bilan de l’année 2022 

Commission Enfance jeunesse culture et loisirs 
1/ Présentation de la démarche PortRea 
2/ Informations et questions diverses 
 

Date de la prochaine commission 

 

CE Piscine 
1/ Bilan de l’année 2022 

Modification de la composition du CE piscine à réaliser afin de respecter les quotas entre élus 
communautaires et élus communaux. 
Informations complémentaires : 

- 80 000 personnes fréquentent la piscine à l’année. 
- Durant la période estivale, l’équipe de la piscine est renforcée par un agent d’accueil et deux 

BNSSA (Brevet Nationale de sécurité et de sauvetage aquatique) 
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- La recherche de remplaçants est compliquée. Aujourd’hui, il manque 5000 maîtres-nageurs au 
niveau national. 

- L’espace balnéo est resté fermé en 2023 du fait du coup de l’énergie. C’est un équipement de 
bien-être à bas prix, il faudra étudier la réouverture pour 2024. 

 
→ Les membres du CE piscine valident le CR à l’unanimité 
 

 Mettre à l’ordre du jour : l’étude pour l’ouverture de l’espace Balnéo au prochain CE. 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Commission Cohésion sociale Enfance-
jeunesse Culture et loisirs 

1/ Présentation de la démarche PortRea 

La démarche PortRea est : 

- pilotée par le Hub de Bretagne, qui est un consortium d’acteurs* se mobilisant autour de 
l’inclusion numérique avec comme porteur principal la fédération des centres sociaux 

- portée par Ti Lab (laboratoire régional d’innovation publique) 
- Mise en œuvre par Askoria, organisme de formation aux métiers de l'intervention sociale 
- Financée par l’Etat dans le cadre de France Relance et par l’Union européenne. 

La démarche bénéfice d’un accompagnement scientifique des chercheurs Labaccès et d’un 
accompagnement technique de la part du Gip SIB (structure de coopération et d’expertise des 
systèmes d’information de santé) 
 

* Région Bretagne, Brest Métropole, Rennes Métropole, la Préfecture de Région et le département 
du Finistère 

 
→ Avis favorable des membres de la commission 
 

2/ Informations et questions diverses 

✓ Questionnaire au sujet de la gouvernance 

 

Renvoie du lien et récapitulatif des communes qui n’ont pas répondu. 

 

✓ Séjours jeunes 

89 demandes pour 60 places. 
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 Les communes doivent transmettre les adresses de facturations et leur numéro de SIRET. 

 

✓ Autres informations : conflit d’intérêt 

Lors du conseil de communauté du 26 juin 2023, la règle suivante a été rajouté au règlement 
intérieur de la communauté de communes :  

« Les conseillers communautaires ne peuvent prendre part aux travaux préparatoires, aux débats et 
délibérations/votes relatifs aux affaires dans lesquels ils sont intéressés personnellement ou comme 
mandataires. La jurisprudence considère comme intéressés les conseillers qui ont, dans une affaire, un 
intérêt distinct de l’intérêt général des habitants. » 

 

 
 


